
Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse d'histoire =
Rivista storica svizzera

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Geschichte

Band: 11 (1961)

Heft: 2

Artikel: L'entrée de la Suisse dans la société des nations : analyse d'une
décision

Autor: Ruffieux, Roland

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-80093

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-80093
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'ENTREE DE LA SUISSE
DANS LA SOCIETE DES NATIONS

Analyse d'une decision1

Par Roland Rueeieux

Introduetion

A quarante ans de distance, la decision prise par la Suisse d'ad-
herer ä la S. D. N. ne souleve plus guere de passions, sauf chez les
hommes de science. II leur appartient non seulement de sauver de

l'oubli un «scrutin memorable2» avec les circonstances qui l'entou-
rerent, mais encore de reconstituer les peripeties de la decision
et d'en elueider les mobiles profonds. Ce qui frappe d'emblee
l'attention c'est que la question presente une grande valeur proble-
matique, car eile souleve le probleme plus general de la eontinuite
exceptionnelle de notre politique exterieure au cours de l'epoque
contemporaine. On constate, en effet, que, meme au plein de la
crise qui caracterise l'immediat apres-guerre, notre pays prend la
decision en-soi revolutionnaire d'aeceder ä la S. D. N. par des

voies qui ne renient pas la tradition. II s'agit d'expliquer comment
s'opere le partage entre l'innovation et la tradition, de determiner
dans quelle mesure une decision particuliere peut inflechir une
politique generale dont les fondements, pour stables qu'ils soient, ne
sont pas invariables.

1 Version remaniee d'une lecon d'ouverture des cours, donnee ä l'Ecole
des sciences sociales et politiques de l'Universite de Lausanne, le 28 octobre
1960; l'appareil critique a ete reduit ä l'essentiel.

2 Selon l'expression de G. Motta, dans son avant-propos ä l'etude de

W. E. Rappabd, L'entree de la Suisse dans la Sociiti des Nations (Geneve,
1924), qui reste le meilleur apercu que l'on ait donne de l'ensemble de la
question.

157



Ainsi en est-il de la neutralite. Comme W.-E. Rappard le sou-
lignait dans l'introduction de son magistral essai, si les Etats-Unis,
ä qui une politique d'intervention avait permis de jouer un role
capital dans l'elaboration des reglements de paix, se detournaient
de la S. D. N. qui en etait devenue partie integrante par leur volonte,
ä plus forte raison la Suisse pouvait-elle hesiter ä mettre en cause

un dogme seculaire qu'on etait habitue ä «considerer comme la
pierre angulaire de toute sa politique internationale3». Hesitations
d'autant plus legitimes que le Pacte de la S. D. N. etait lie ä des

traites, dont on pouvait contester l'equite et qu'il creait une societe
ä vocation universelle mais excluant pour l'heure deux voisins sur
quatre de la Suisse. La procedure exemplaire du referendum, que
notre pays fut seul ä suivre, ne representait qu'une faible compen-
sation ä la rupture avec toute une tradition. Pourtant, ä regarder
les choses de plus pres, on s'apercoit que l'evolution vers la
«neutralite differentielle» etait amorcee depuis longtemps et que la

rupture fut moins brutale qu'elle ne le parait. Les debats de 1919 ä

1920 tirent la conclusion logique d'experiences anterieures, surtout
du temps de guerre.

II en est de meme si l'on examine un autre fondement de notre
politique etrangere: ses modes de gestion gouvernementaux. On
n'a pas manque de s'etonner — voire de se scandaliser — de la
pression que le Conseil federal a exercee sur les Chambres pour
obtenir une adhesion qu'il etait unanime ä approuver. En fait, la
question des rapports entre le pouvoir executif et le pouvoir legislatif

en matiere de politique etrangere est aussi complexe que le

probleme de la neutralite. Au debut du siecle, Barthelemy l'avait
resume en une formule lapidaire:

L'exemple de la Suisse nous donnera une nouvelle confirmation de cette
idee que la pratique tend toujours ä corriger ce qu'un principe constitutionnel

peut avoir de trop absolu. Aux Etats-Unis on a voulu tout separer et
on a ete oblige en pratique de confondre; en Suisse on a voulu tout
confondre, et on a ete oblige en pratique de separer4.»

3 Rappard, op. cit., p. 1.
4 J. Barthelemy, Le role du pouvoir executif dans les ripubliques modernes,

Paris, 1907, p. 254.
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A son tour, Fleiner constatait en 1914 que la politique exterieure
de la Confederation offrait un vaste champ d'action en raison du
petit nombre des normes juridiques reglant la matiere5. Pendant
la guerre, la Separation theorique des pouvoirs fut tellement mise
ä profit par le Conseil federal qu'en 1921, au lendemain de l'entree
dans la S. D. N., Otto Hunziker repondait par la negative ä la
question de savoir si le parlement avait une politique internationale
digne de ce nom6.

On retrouve la meme eontinuite dans la pratique referendaire,
qui a frequemment ete presentee comme l'heritiere naturelle des

landsgemeinde, en politique exterieure comme en politique
interieure7. II n'en reste pas moins que l'intervention du souverain
dans le premier domaine est infiniment plus rare que dans le second.
Le referendum sur la S. D. N. constitue une exception avec la
Convention du Gotthard. La revision constitutionnelle de 1921 n'a
guere inflechi cette tradition: les consultations sur les «zones
franches» et sur la concession du Spoel sont d'importance mineure,
comparees ä des problemes tels que la partieipation ä l'O. N. U. ou
l'integration europeenne.

Les innovations auraient-elles ete plus considerables en ce qui
touche l'opinion, ce «quatrieme pouvoir»? II est evident que, chez

nous comme ailleurs, les prises de position personnelles, la
partieipation de la presse ä la vie politique, la litterature de circonstance
que produit toute campagne referendaire composent une force que
l'on peut comparer ä une conscience ou ä un tribunal. Mais les

procedures de la demoeratie directe ont cree une tradition meme
en matiere d'opinion. C'est ainsi que les opinions referendaires ne
se diffusent pas par les memes canaux ni au meme niveau que les

opinions proprement electorales. Une campagne referendaire en-
traine souvent des divergences d'opinions plus profondes que la
lutte electorale. La formation de la «volonte generale» resulte egale-

6 F. Fleiner, Politik als Wissenschaft, Zürich, 1914, p. 5.
6 O. Hunziker, Die auswärtige Politik in der Bundesversammlung, Zürich,

1921, p. 5.
7 W. Naef, Die Epochen der Neueren Geschichte, Zürich, 1945,1,p. 383 sq.;

Th. Curti, Le referendum — Histoire de la ligislation populaire en Suisse,
trad. J. Ronjat, Paris, Giard et Briere, edition de 1905, passim.
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ment de calculs et d'ajustements plus complexes dans la premiere

que dans la seconde.

Une fois soulignee l'importance de la tradition dans les relations

reciproques des quatre pouvoirs, qui commandent toute decision

dans notre demoeratie directe, l'approche historique s'en trouve
d'autant plus justifiee. Cela ne signifie nullement qu'on doive se

limiter ä la seule methode historique, mais bien qu'il faut lui ac-

corder une fonction rectrice dans la convergence des diseiplines
utilisees. C'est devenu un lieu commun d'affirmer qu'en elargissant
leur domaine, les sciences de l'homme tendent ä affiner leurs instruments

et ä les rendre interchangeables. Dans la pratique, l'evolution

ne va sans heurt. Le recours au quantitatif pour eclairer le

qualitatif constitue encore un des principaux terrains de controverse,

surtout en ce qui touche le degre d'interdependance des deux

facteurs8. On s'aecorde plus facilement ä reconnaitre que, depuis

un demi-siecle environ, les progres de la geographie humaine ont

exerce une influence bienfaisante sur l'histoire9. Les emprunts ä

la sociologie sont souvent vivement discutes, qu'il s'agisse des

formes, des valeurs ou des röles sociaux10. Enfin, la science

politique, encore entravee par des disputes de bornage, commence
seulement ä prouver son utilite11.

II est evident qu'une teile convergence ne doit pas degenerer en

confusion. La recherche interdiseiplinaire reclame une vigilance
aecrue de tous ceux qu'elle reunit: il leur faut eviter le double

8 L'ecole des Annales apporte constamment de nouvelles contributions
ä ce debat; un exemple recent a ete fourni par la controverse sur histoire
et demographie opposant Rene Baehrel ä Louis Henry. (Annales —
Economies, Societis, Civilisations, 1957 (12), n: 1 (pp. 85—98), n: 4 (pp.

628—638).) Voir aussi la preface de Lucien Febvre ä l'ouvrage de H. et
P. Chaunu, Siville et VAtlantique (1504—1650), Paris, 1955, vol. I, p. X
(«...la statistique, dans les derniers livres de Seville et VAtlantique, prendra
figure d'une source de vie historique, d'une nourriture»).

9 J. Brunhes et C. Valleaux, La Geographie de l'histoire, Paris, 1921;

A. Siegeried, Tableau politique de la France de l'Ouest sous la Troisieme

Republique, Paris, 1913.
10 M. Weber, Staatssoziologie, Berlin, 1956; T. Parsons, The Structure

of Social Action, Glencoe, 1949.
11 J. Meynaud, Introduetion ä la science politique, Paris, 1959.
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ecueil de l'imperialisme et de l'autonomie excessive. Notre propos
est limite dans ses buts et ses moyens: Tanalyse de la decision choisie
sera esquissee plus qu'approfondie; le recours aux methodes ne
depassera pas le stade du defrichage; les resultats obtenus n'auront
de ce fait qu'un caractere hypothetique. Dans son etat actuel,
cette etude se presente avant tout comme une orientation methodo-
logique; notre seule ambition etant de susciter un interet pour
l'etude des phenomenes politiques suisses ä l'epoque contemporaine.

I. Tournants et rythme de la decision

La methode historique est indispensable pour esquisser une
Chronologie de la decision, en fixer les tournants, en denuder les articu-
lations. Dans le cas de la S. D. N., la Chronologie doit remonter ä

1914. En effet, les milieux pacifistes de notre pays ayant deploye
leurs efforts des la crise de juillet et les ayant poursuivis dans la
perspective alors generalement admise d'une guerre courte, la
phase preliminaire de la decision suisse d'entrer dans la nouvelle
Organisation de la paix s'etend ä travers les quatre annees du
premier conflit mondial. Pendant ce laps de temps, l'action est menee

par des groupes de pression ä vocation ideologique dont le des-
interessement ne saurait etre mis en doute, que leur champ d'action
soit international ou patriotique.

II faut ranger dans une premiere categorie les «associations
pacifistes de caractere international»12. La Societe suisse de la Paix, le
Bureau international pour la Paix, la section suisse de l'Union
interparlementaire fönt des demarches pour susciter des procedures
de reglement diplomatiques conformes ä l'esprit de La Haye,
notamment une mediation du Conseil federal. De son cöte, le Parti
socialiste suisse appuie Finterpellation Greulich du 22 decembre
1915 preconisant une offre de bons offices. Le Conseil federal reste
sourd ä ces initiatives jusqu'en 1918; un rapport en date du 23
septembre precise alors que toute demarche pourrait apparaitre comme

12 Sur ce point, voir notamment S. Stupan, Comment la Suisse a adhiri
au Pacte de la Societi des Nations, Lausanne, 1943, chap. 3.
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une immixtion fächeuse dans les affaires interieures des belligerants,

si eile est faite avant la fin des hostilites.
L'executif federal se cantonne dans une reserve non moins pru-

dente en ce qui touche notre contribution ä l'organisation future de

la paix. La petition d'Olten, lancee le 24 octobre 1917 par la Societe
suisse de la Paix en vue de creer une commission d'etudes se heurte
ä une fin de non-recevoir. La scission du socialisme suisse apres
Zimmerwald decourage toute initiative de sa part dans ce domaine.
Le gouvernement ne prend pas davantage position sur les theses

presentees en juillet 1917 par la Nouvelle Societe Helvetique, dont
la demarche repond aux exigences d'un patriotisme militant13.

II est pourtant indiscutable que ces interventions ont contribue
ä orienter le Conseil federal dans la voie d'une politique plus active.
Mais le premier tournant important fut pris, au debut de 1918,

avec l'accession ä la presidence de la Confederation du nouveau
chef du Departement politique, M. Calonder qu'on savait acquis
ä l'idee d'une Organisation de la paix depuis son discours de Berne
(24 novembre 1917). La collaboration du professeur Max Huber
fut alors assuree comme expert et le principe d'une commission
consultative definitivement adopte. Du 4 au 8 novembre 1918, les

premiers travaux de cet organisme, favorable dans sa majorite ä

une Societe des Nations, soulignerent la necessite de respecter
l'egalite juridique de tous les Etats et de leur ouvrir l'acces aux
debats qui pourraient etre ouverts sur la future Organisation
internationale. Le 20 novembre 1918, la Suisse adressait aux Puissances
alliees et associees une note tendant ä obtenir la participation de
notre pays aux negociations de paix, dans la mesure oü seraient

evoques des problemes le concernant et des questions relevant de
la future Societe des Nations.

Avec ce coup de sonde, infructueux en raison des idees arretees
des Grands, s'ouvre un premier cycle qui s'etend jusqu'au 21

novembre 1919. On voit alterner une phase diplomatique durant le

printemps et une phase de politique interieure ä l'automne. L'action
diplomatique s'ouvre sur le voyage ä Paris de M. Ador, president
en charge de la Confederation (20—24 janvier 1919). Elle se pour-

13 Bulletin de la N. S. H., 1917, juillet (n° 24), p. 3.
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suit avec la communication, le 8 fevrier, aux Etats ayant des
relations diplomatiques avec la Suisse d'un memorandum et d'un
avant-projet (Pacte et Statut constitutionnel d'une Societe des

Nations), issu des deliberations de la commission consultative. Son

auteur, le professeur Huber, s'etait efforce de concilier l'egalite
juridique des Etats avec la hierarchie de puissance resultant de la
guerre. La commission occupee ä Paris, sous la direction du
president Wilson, ä elaborer un projet de Covenant, rendu public le
14 fevrier dejä, n'accorda que peu d'attention ä la demarche suisse.

Notre pays se trouva invite, comme les autres Etats neutres, ä

faire connaitre ses voeux lors d'une Conference tenue dans la capitale
francaise, les 20 et 29 mars. Adopte le 28 avril en seance pleniere
de la Conference de la Paix, le texte definitif du Pacte de la Societe
des Nations differait peu du projet du 14 fevrier. Toutefois les
contacts pris ä Paris par nos representants confirmaient le choix
de Geneve comme siege de la future Organisation et permettaient ä

la Suisse, en guise de reconnaissance pour les efforts deployes aux
XIXe siecle dejä dans le domaine de la legislation internationale du
travail, de prendre part aux travaux destines ä mettre sur pied une
Organisation dans ce domaine. Un second tournant etait pris sur
la voie de l'adhesion ä la S. D. N.

La signature du traite de paix avec l'Allemagne, le 28 juin 1919,

marque la fin de la phase diplomatique et le debut d'une phase
de politique interieure. En effet, l'article final des dispositions de
Versailles soumet leur entree en vigueur ä la ratification par
l'Allemagne et par trois des Puissances alliees et associees. D'autre
part, l'article premier du Pacte annexe au traite stipule que les

Etats non signataires mais invites ä acceder ä la S. D. N. devront
preciser leur position dans les deux mois suivant l'entree en vigueur
de ces instruments diplomatiques, faute de perdre la qualite de

membre originaire. Cette echeance importante pour la Suisse est
alors fixee, selon les estimations officielles, ä l'automne; eile constitue

un eiement determinant du rythme de la decision. Aussi le
Conseil federal saisit-il l'occasion d'une Interpellation parlementaire
pour exposer, le 11 juin 1919, son point de vue par la voix de M.
Calonder. Apres avoir rappele les reticences que peut legitimement
soulever une Organisation dont l'universalite est loin d'etre assuree,
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le chef du Departement politique ne cache pas oü vont ses prefe-
rences. Dans un discours prononce ä Saint-Gall, le 12 juillet, M.
Schultheß motive ä son tour l'adhesion du point de vue
economique. Au cours d'une ultime seance, la commission consultative
se prononce pour l'adhesion ä une forte majorite. Le Conseil federal
arrete alors definitivement sa position et publie, le 4 aoüt, un
message aux Chambres14 qui, au terme d'une argumentation fouil-
lee, recommande l'adoption d'un arrete reglant l'accession par
la voie de l'amendement constitutionnel soumis ä referendum.
C'est un troisieme tournant dans le processus de decision.

Dans le courant du meme mois, la commission du Conseil
national charge d'examiner le probleme se prononcait pour l'adhesion

par 21 voix sur 28. Les debats parlementaires s'ouvrirent le 19

septembre, date retenue apres deux ajournements consentis en raison
de la lenteur des procedures ratificatrices engagees dans les pays
directement interesses. La discussion s'orienta vers un nouveau
renvoi preconise par le president de la commission, M. Spahn; il
s'agissait de permettre un examen plus approfondi des aspects du

probleme avant la session ordinaire de novembre. Le rapporteur
romand, M. de Meuron, au nom des partisans de l'adhesion s'eleva
contre cette tactique dilatoire. Les relations de la Suisse avec les

Puissances alliees et associees pourraient en pätir. D'autre part,
le renouvellement integral du Conseil national etait prevu pour
le 26 octobre et se ferait, pour la premiere fois, sur la base de la

representation proportionnelle. Pouvait-on confier ä des deputes
dont les successeurs seraient dejä eius le soin de prendre, dans une
ultime session, une decision aussi lourde de consequences pour
l'avenir? En depit de l'intervention du gouvernement, la proposition

d'ajournement l'emporta par 98 voix contre 58. Les hesita-
tions du Senat americain semblent avoir joue un röle determinant,
d'autant plus que le message du Conseil federal avait laisse entendre

que l'abstention d'une des cinq principales Puissances alliees obli-
gerait la Suisse ä reconsiderer son attitude.

14 Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant la question

de l'accession de la Suisse ä la Societe des Nations (du 4 aoüt 1919)

avec annexes, Berne, 1919.
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L'ajournement de septembre se fondait ä la fois sur un motif
de politique interieure et sur une raison diplomatique. En fait, des

la fin d'octobre, les ratifications necessaires ä l'entree en vigueur
etaient acquises et le Conseil federal crut pouvoir confirmer une
echeance que les journaux avaient fixee au 25 janvier 1920. Aussi,

pour assurer ä la Suisse la qualite de membre originaire, se decida-
t-il de confier ä une seance extraordinaire des Chambres sortantes
le soin de reprendre le probleme. Reuni des le 11 novembre 1919,
le Conseil national rejeta d'abord une motion d'ordre preconisant
un nouvel ajournement. Abordant l'entree en matiere, il se trouva
en presence de quatre propositions: l'une de la majorite de la
commission preconisait l'adhesion apres modification de l'arrete sur
quelques details; les trois autres representaient des opinions
divergentes de la minorite de la commission concluant la premiere au
refus d'acceder, la deuxieme ä l'ajournement indetermine, la
troisieme au sursis jusqu'ä obtention de garanties concernant la
neutralite suisse, la neutralisation de la Savoie du nord et le Statut des

zones franches.
Les debats s'etendirent sur une semaine et comporterent une

cinquantaine de discours. La discussion par articles permit d'in-
troduire deux modifications importantes: l'une confiait la nomination,

la revocation et l'instruction des representants suisses aupres
de la S. D. N. aux Chambres, non au gouvernement qui s'etait
vainement oppose ä cette entorse ä la tradition; l'autre subordon-
nait la ratification populaire — donc la decision definitive de la
Suisse — ä l'adhesion des cinq grandes Puissances alliees et asso-
ciees. Cette reserve admise, des le premier debat, par le Conseil
federal allait, sous l'expression de «clause americaine», provoquer
un rebondissement de la question dans les mois suivants; eile constitue

un quatrieme tournant dans l'evolution vers la decision15.

La votation du Conseil national sur l'ensemble du projet intervint
au matin du 19 novembre; il y eut 128 oui et 43 non. Dans l'apres-
midi du meme jour, le Conseil des Etats fut invite par le Conseil

15 Cette clause reservatoire etait, pour le moins, une imprudence, puisque

les elections de novembre 1918 avaient amene une majorite republicaine
au Senat.
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federal ä deliberer sur le meme objet avant que la commission

designee ait eu le temps de l'etudier. La mauvaise humeur des

«senateurs» se traduisit par une motion d'ajournement qui fut
ecartee de justesse. Le 20 novembre, les debats reprirent sur quatre
propositions tres voisines de celles qui avaient ete soumises ä

l'autre chambre. Deux jours de deliberations suffirent ä preparer
un vote affirmatif acquis par 33 voix contre 6. La seule divergence
entre les deux conseils portait sur les modalites de la delegation;
eile fut reduite, le 21 novembre, gräce ä une nouvelle intervention
du Conseil federal.

A partir de cette date, commence un second cycle d'une duree
de trois mois (decembre 1919—fevrier 1920). On y retrouve la
succession d'une phase diplomatique et d'une phase parlementaire.
Nanti de la decision des 19 et 21 novembre, grevee il est vrai de

la «clause americaine», le Conseil federal se retourne vers les

Puissances alliees pour obtenir le renvoi du referendum ä une date
posterieure ä celle fixee par les clauses des traites en vigueur. Un aide-
memoire du 6 decembre 1919 souligne le desir de la Suisse de

sauvegarder sa qualite de membre originaire et l'impossibilite constitutionnelle

de soumettre au peuple suisse un projet d'arrete «dont
les bases juridiques n'ont pas encore ete etablies16»; la question de

la neutralite n'y est pas soulevee. Aussi la reponse du Conseil

supreme, communiquee par la Conference des Ambassadeurs,
provoque-t-elle une grosse deception. Non seulement l'ajournement
du referendum est refuse, mais encore les Grands se reservent
d'examiner la compatibilite entre l'accession de la Suisse au Pacte
et la maintien de sa neutralite.

Le Conseil federal riposte par un memorandum energique et

par l'envoi ä Paris d'une mission extraordinaire composee de MM.
Ador et Huber. Le 20 janvier 1920, les delegues sont entendus par
le Conseil supreme, qui reconnait la validite des arguments suisses

sur l'article 435, fruit de longues negociations franco-helvetiques.
Toutefois le soin de trancher definitivement la question est renvoye
au Conseil de la S. D. N. La mission suisse obtient gain de cause
ä Londres, le 11 fevrier. En date du 13, le Conseil de la S. D. N.

16 Rappard, op. cit., p. 43.
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adopte une resolution, en tout point satisfaisante pour les interets
de notre pays: la reconnaissance de la neutralite perpetuelle de la
Suisse et la garantie de l'inviolabilite de son territoire s'y trouvent
reaffirmees; la notification d'accession dans un delai de deux mois
est consideree comme süffisante ä condition que le referendum ait
lieu aussitot que possible. La Declaration de Londres remplace
un engagement purement oral et marque un cinquieme tournant
de la decision.

Cette victoire diplomatique permettant ä la Suisse d'acceder ä

la S. D. N. sans abandonner sa neutralite militaire renforcait con-
siderablement la position du Conseil federal qui en souligne la
portee dans son message complementaire du 17 fevrier. Elle etait
meme süffisante pour justifier l'abandon de la «clause americaine»
devenue sans objet depuis le refus oppose par le Senat des Etats-
Unis ä la ratification du Pacte demandee par Wilson (16 janvier).
En fait, il fut impossible de limiter le troisieme debat parlementaire
ä ce seul objet: les circonstances avaient change depuis novembre
1919, le nouveau Conseil national differait sensiblement de l'ancien
et le Departement politique venait de passer de M. Calonder ä

M. Motta. Pourtant les forces des deux camps n'avaient pas ete

profondement modifiees par l'application de la representation pro-
portionnelle. Aussi les debats, conduits ä travers cinq seances mar-
quees par une trentaine de discours, permirent-ils d'assister ä la
reprise des memes arguments soulignes par une pointe de passion
indiquant les debuts de la campagne referendaire. Le 2 mars, le
Conseil national se prononcait pour l'accession par 115 voix contre
55. Des le lendemain, le Conseil des Etats abordait la question et,
apres deux jours de debats, confirmait la decision par 30 voix
contre 6. L'abolition de la «clause americaine» representait un
sixieme tournant. Le Conseil federal put notifier l'accession, le
5 mars, en justifiant le choix du 16 mai comme date du referendum.

C'etait l'ouverture officielle de la campagne referendaire, limitee
ä dix semaines pour repondre au vceu exprime par le Conseil de

la S. D. N.; eile constitue la phase terminale dans l'elaboration de
la decision. En fait, la propagande avait commence ä se faire active
dans la presse dejä durant l'ete 1919. L'organisation des comites
d'action s'etait amorcee ä l'automne. L'Association suisse pour la
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Societe des Nations, dont les sympathies etaient sans partage, avait
lance, le 1er aoüt 1919, un manifeste favorable ä l'adhesion. Elle
ceda volontairement le pas au Comite national pour l'entree de

la Suisse dans la S. D. N., fonde le 3 novembre 1919 ä Zürich et
dote d'une remarquable Organisation. Les groupements hostiles
opererent en ordre plus disperse. Les socialistes allerent seuls au
combat, tandis qu'une serie de comites «contre l'entree de la Suisse
dans la Societe des Nations de Versailles» se constituaient dans

quatorze cantons et demi-cantons au debut de 1920. La propagande
fut copieuse; eile opera par la parole, la plume et l'image, selon
les termes de M. Rappard17. L'ampleur des fonds engages,
l'instruction systematique des Conferenciers, le recours ä la publicite
payante constituent quelques aspects originaux d'une campagne
qui ne negligea aucun moyen de convaincre. Les manceuvres obliques
furent rares. Le 16 mai, 77,5% des electeurs se rendirent aux urnes.
Les partisans de l'accession l'emporterent par 416 870 voix, soit
43,1% du corps electoral et 56,3% des bulletins valables. Le camp
rejetant groupa 323 719 suffrages, soit 33,4% de l'ensemble des

citoyens et 43,7% des bulletins valables. L'abstention representait
22,5% du corps electoral et les bulletins blancs ou nuls ne depas-
saient pas 1%.

Le fait le plus evident est une acceleration progressive dans le

processus de la decision. Alors que la phase preliminaire s'etend
sur quatre ans et le premier cycle sur une annee, le second est
reduit ä trois mois et la campagne referendaire proprement dite ä

une dizaine de semaines. Toutefois cette acceleration est loin d'etre
aussi uniforme qu'on pourrait le supposer: eile est faite d'une alter-
nance d'impulsions et de freinages, d'une succession d'antecedents
et de consequents dont la relation causale est generalement etroite;
les tournants y jouent un röle considerable. Dans la phase preliminaire,

oü la pression des groupes pacifistes varie beaueoup en inten-
site, la prudence du Conseil federal rendue plus opiniätre par la
crise de 1917 fait place, l'annee suivant, ä une politique d'interven-
tion bientöt soutenue par l'unanimite collegiale. Au premier stade
diplomatique, l'impulsion donnee par M. Calonder ä la commission

17 Rappard, op. cit., p. 68.
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consultative debouche sur l'echec de l'avant-projet, propre ä de-

courager les partisans d'une Organisation universelle, mais la
publication du Covenant fixant officiellement le siege ä Geneve18 constitue

un nouvel appel ä l'action. La premiere phase de politique
interieure est rythmee par les regles d'accession inscrites dans les

traites: le Conseil federal les utilise comme facteurs d'acceleration,
le parlement comme excuse ä l'ajournement. Dans la seconde
periode diplomatique, l'aide-memoire du 6 decembre 1919 et la note
du 2 janvier suivant constituent des obstacles, auxquels la Declaration

de Londres vient enlever une large part d'efficacite. L'echo
favorable que celle-ci pourrait trouver ä l'interieur de la Suisse

est toutefois minimisee par le verdict definitivement negatif du
Senat americain dont l'incidence est ambigue. Ainsi se trouve creee

une necessite aux mobiles complexes, chaine dont les maillons,
sans etre d'egale solidite, sont assez etroitement lies.

Plus longues, les phases diplomatiques sont aussi plus stricte-
ment determinees. La contrainte resulte de la position speciale de

la Suisse dans la constellation des puissances ä la fin de la guerre.
II faut reconnaitre pourtant que l'obligation d'accelerer le processus
d'adhesion pour obeir au rythme singulierement rapide adopte
pour l'elaboration des reglements de paix se trouve recompensee
par un succes diplomatique d'envergure: la Declaration de Londres
dont la valeur a ete comparee, non sans raison, ä la Declaration
du 20 novembre 1815. On peut toucher du doigt une autre constante
de la politique exterieure de la Suisse: le poids de la tradition et
les imperatifs de la politique interieure empechent le concert europeen

de priver notre pays de sa position privilegiee. Les vainqueurs
de 1918 en ont fait l'experience apres les allies de 1815. Si les phases
de politique interieure sont plus breves, leur enchainement est

egalement plus faible, en apparence du moins. II resulte de la
pratique constitutionnelle qui regle les rapports des pouvoirs en ce

qui regarde la politique etrangere. Traditionnellement privees de

leurs prerogatives, les Chambres ne peuvent que ralentir l'action.
Accoutume en vertu de la meme tradition ä exercer une influence
dominante, le Conseil federal agit comme facteur d'impulsion. Dans

18 Pacte de la S. D. N., art. 7.
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le cas present, ce n'est pas sans raison que les Chambres — et sin-
gulierement le Conseil des Etats — peuvent se plaindre d'etre bous-
culees par le Conseil federal. Mais leur appel est un aveu de resigna-
tion dans un pays oü la coutume acquiert souvent force de loi.

La forte articulation de cette sequence d'evenements haute-
ment significatifs, l'importance des tournants, le rythme homogene
quoique diversifie donne ä l'accession de la Suisse ä la S. D. N. une
veritable unite structurale. La sociologie post-durkheimienne
donne deux definitions de la structure. Elle peut etre soit l'ordre
interieur assurant la survie du groupe, soit le champ d'experience
oü se manifeste la conscience des rapports sociaux. On peut
admettre que la votation populaire appliquee ä la politique etrangere
ou interieure releve de la premiere acception et constitue, ä proprement

parier, une structure d'autorite. Quant aux discussions
parlementaires et ä la campagne referendaire, elles illustrent la seconde
definition en formant une structure d'opinion. Celle-ci sera etudiee
maintenant sous la forme simplifiee d'un Schema logique, d'une
argumentation construite ä partir du tissu complexe des faits dont
nous venons d'esquisser la trame grossiere. La structure d'autorite
sera evoquee ensuite au niveau de l'expression electorale du peuple
souverain.

II. Argumentation referendaire et röles sociaux

L'esquisse du rythme de la decision a permis, nous l'esperons,
de mesurer l'importance de la «force des choses», qui tient d'abord
ä des facteurs exterieurs, dont le controle echappe ä l'action de
notre diplomatie, mais aussi ä une certaine part de hasard. Une
analyse exhaustive de la decision devrait donc faire une place ä

l'indeterminable. On se contentera ici de degager les elements lo-
giques de la structure d'opinion, ce qui aboutira ä creer un modele
forcement sommaire. Le choix ä faire peut se reduire ä une serie
de dilemmes. Une citation du message, retenue parmi bien d'autres,
suffit ä le rappeler:

«La conclusion de la paix nous met, d'autre part, en face d'une question
qui exige une prompte reponse: notre entree dans la S. D. N. II ne s'agit
pas ici d'une modification progressive de notre orientation politique, d'une
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adaptation plus ou moins rapide a des circonstances nouvelles, mais d'un
oui ou d'un non. Une politique traditionnelle de neutralite a permis ä la
Suisse de vivre de son existence propre et de ne chercher d'appui durable
ni aupres d'un Etat, ni aupres d'un groupe d'Etats determine. Doit-elle
entrer dans l'association d'Etats creee par la Conference de la paix Pareille
question ne s'est plus posee ä notre pays depuis qu'en 1815, les puissances
representees au Congres de Vienne ont invite la Suisse ä prendre part aux
mesures destinees ä retablir la paix troublee par le retour de Napoleon de

l'ile d'Elbe. La decision qui doit etre prise aujourd'hui a cependant une
portee plus grande encore. L'organisation dont il s'agit est destinee ä ouvrir
ä la politique internationale des voies entierement nouvelles, non seulement

pour l'avenir immediat, mais pour un temps aussi lointain qu'il est possible
de le concevoir19.»

II ressort de ce texte que la premiere alternative est entre la
participation et le refus d'adherer. Un deuxieme tri des arguments
fait apparaitre un clivage recoupant le premier; il oppose l'ideologie
ä l'interet comme mobiles de l'attitude primaire. Enfin, ä l'interieur

de chaque sous-categorie, s'insere une troisieme option liee ä

la dimension temporelle: le choix peut-etre immediat ou ajourne.
Ce dernier dilemme vise soit ä renforcer l'attitude primaire en lui
conferant un caractere definitif, soit ä l'affaiblir en differant le

choix. Le modele ideal compte huit variantes possibles. D'autre
part, la prise de decision fournit trois paliers d'argumentation,
accessibles au point de vue documentaire: la discussion parlementaire,

la litterature referendaire, la campagne de presse.
En ce qui touche la discussion parlementaire, l'echantillon sera

preleve dans le premier cycle: les debats conduits entre le 11 et
le 18 novembre 1919 aboutissant au Conseil national ä l'entree en
matiere, puis au vote de l'arrete federal avec la clause americaine20.

La session est tres frequentee: la presque totalite des 188 deputes
alors en charge sont presents et le vote d'adhesion est acquis par
128 voix contre 43, les absences et les abstentions se reduisant ä

17. Les debats sont copieux: sur un total de quarante-six discours

prononces durant la semaine, vingt-six sont favorables, vingt
hostiles; il n'y a pas d'indecis. Le caractere tranche des positions est

19 Message du Conseil federal, pp. 1—2.
20 Conseil national — Bulletin stenographique officiel de l'Assemblee

federale suisse, novembre 1919, pp. 760—955.
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encore affirme par la priorite accordee ä l'ideologie sur les interets
dans l'argumentation des deux camps. Du cöte des partisans de

l'association, dix-sept orateurs insistent surtout sur les mobiles

ideologiques. Le premier releve de la tradition: la Suisse elle-meme
est le fruit d'une evolution analogue ä celle qu'esquisse la S. D. N.
Si le Pacte represente une transaction entre l'ideal et la realite, la

part accorde ä celui-lä garantit un perfectionnement de l'institution.
Enfin, et c'est le troisieme argument, la relation etablie entre
l'art. 435 du traite de Versailles et l'art. 21 du Pacte renforee
la neutralite differentielle, nouvel instrument de notre politique
etrangere. Les sept interventions oü les raisons d'interet paraissent
determinantes reposent sur un rappel du passe et sur une evaluation
de l'avenir. Les avatars de la neutralite economique de la Suisse

entre 1914 et 1918 ont montre que la guerre totale la rendait in-
tenable; la Suisse doit donc se rapprocher de l'Entente comme
eile avait, dans la seconde moitie du XIXe siecle, emboite le pas
ä l'Europe bismarckienne. D'autre part, l'adhesion pourrait com-
bler le fosse que la guerre a creuse entre les Suisses. Deux orateurs
seulement, parmi les acceptants, tiennent compte avant tout du
calendrier: l'un pour conclure ä la decision immediate (comme la
majorite), l'autre pour recommander le sursis.

Des vingt discours concluant au rejet de l'arrete du Conseil
federal, quinze se fondent surtout sur l'ideologie et cinq sur l'interet.
Le principal argument des ideologues est un jugement global de

valeur sur la S. D. N. Instrument d'oppression du vainqueur qui
legalise la forme barbare du blocus (allusion ä l'art. 16) pour les

uns, eile devient, aux yeux des socialistes, une Sainte-Alliance du
capital contre le Proletariat. L'une et l'autre tendance ajoutent
que la communaute internationale, fondement indispensable d'une
teile Organisation n'existe pas: soit parce que les nations doivent
conserver la summa potestas, soit que la revolution democratique
reste ä faire. Dans une teile perspective, la position particuliere
de la Suisse se justifie pleinement: sa neutralite lui permet de

jouer un röle humanitaire tout en preservant, ä l'interieur, la paix
entre les classes. Les mobiles d'interet relevent de l'opportunite
politique et du calcul economique. La Suisse, qui avait presente
un avant-projet satisfaisant aux exigences du droit international,
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ne peut rallier une Organisation mediocre, enchainee aux traites
de paix et alourdie d'un dangereux mecanisme de sanctions. La
reserve des Etats-Unis souligne l'ampleur du danger. Une absten-

tion ne peut etre que profitable au commerce; eile faeilitera le maintien

de la neutralite economique observee pendant la guerre.
L'ajournement trouve chez les rejetants une demi-douzaine de defenseurs,

qui evoquent les circonstances exterieures ou interieures,
parfois meme le sens commun (Eile mit Weile).

De facon generale, l'argumentation parlementaire s'insere dans

le modele logique. Une analyse detaillee montrerait que les memes

faits sont invoques ä des fins contraires. En effet, le debat oppose
diverses conceptions du monde, ce qui explique dans une certaine

mesure la forte proportion de discours ideologiques: trois quarts du

total. A ce stade de la bataille parlementaire, la tendance centri-

fuge des opinions est nette: dans les deux camps, les idealistes
convaincus prennent le pas sur les opportunistes plus enclins ä nuancer
leurs positions; la foi l'emporte sur le calcul rationnel21. Dans quelle

mesure, retrouve-t-on les memes Schemas d'argumentation au
niveau de la litterature referendaire Dans le cadre de cette etude, il
faut renoncer ä presenter un echantillonnage systematique de

celle-ci. Notre choix sera donc arbitraüe: trois brochures favorables

et trois brochures hostiles seront retenues parmi celles qui ont paru
dans les mois precedant le scrutin.

L'appel d'Ernest Laur resume excellement un probleme com-

plique22. Apres avoir expose les conditions qui expliquent la
naissance de la S. D. N., il en rappelle l'organisation et les täches.
Neutralite militaire et neutralite economique sont ensuite appreciees
dans la paix et dans la guerre oü, selon l'auteur, la liberte d'action
de la Suisse serait sauvegardee. L'entree est enfin düment justifiee.
Un refus indignerait la Suisse romande qui y verrait une «coalition

de la Suisse allemande et du socialisme international», qui
prend ses mots d'ordre ä Moscou. En matiere economique, l'absten-

21 Ibid., pp. 781—782 (discours de M. Spahn), pp. 941—942 (Intervention
de M. Bopp), pp. 834—836 (discours de M. von Streng).

22 E. Laur, La Suisse et la Sociiti des Nations. Pour iclairer l'opinion du

peuple suisse. Publie par le Comite d'action en faveur de la S. D. N., Brugg,
1919.
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tion frapperait les industries d'exportation, mais aussi l'agriculture
liee au marche mondial pour l'ecoulement de ses produits. Le
developpement de toute la legislation internationale echapperait ä

notre influence. Par ailleurs, un ajournement vaudrait ä la Suisse

la deconsideration de l'Entente sans lui apporter des avantages
du cöte des Centraux. Laur termine par un mot d'ordre: «Paix

sur la terre!» Le plaidoyer est equilibre: il joue sur toute la gamme
des arguments avec une grande aisance en donnant un relief particulier

aux mobiles economiques.
Exclu du parti socialiste pour avoir vote l'adhesion, Jean Sigg23

se place sous le signe de Jaures, dont L'Armee nouvelle fournit une
epigraphe:

«...On pourrait presque dire: un peu d'internationalisme eloigne de la
patrie; beaueoup d'internationalisme y ramene. Un peu de patriotisme
eloigne de l'Internationale; beaueou de patriotisme y ramene.»

II retrace les debuts de la reglementation du travail en Suisse

pour exposer ensuite ce que fut la Conference de Washington oü

patrons et ouvriers s'aecorderent sur quatre Conventions jetant les

bases d'un droit international du travail. Dans ces circonstances,
la position du Parti socialiste suisse et de l'Union syndicale lui
parait illogique. La conclusion est un appel au realisme qui ne
sacrifie pas l'ideal socialiste. Le raisonnement parti de l'opportunite
rejoint le niveau de l'ideologie.

Le numero d'avril du Semeur vaudois contenait trois articles
qui furent diffuses sous forme de tire-ä-part; on se trouve en
presence d'un appel des Eglises vaudoises par la voix de leurs pasteurs u.
Pour Roger Bornand, l'avenement de la paix dans le monde merite
qu'on prenne quelque risque pour unir l'amour de la patrie et
celle de l'humanite. E. Logoz parle d'une heure providentielle oü
le rejet pourrait etre interprete comme une sorte de declaration
de guerre ä Dieu. Edmond Grin en appelle plus directement ä l'elec-
torat romand protestant en lui rappelant que les comites aleman-

niques favorables ä l'adhesion attendent de la Suisse romande un

23 J. Sigg, La classe ouvriere et la Ligue des Nations, Geneve, 1920.
24 La S. D. N. et le devoir des chritiens, tire-ä-part du Semeur vaudois

d'avril 1920 (Lausanne, 1920).
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excedent de 100 000 oui. L'argumentation se situe ä un niveau
tres eleve d'idealisme.

Adversaire convaincue selon ses propres termes, l'abbe Joseph
Beck, professeur ä l'Universite de Fribourg, veut mettre les
Confederes en garde, comme l'avait fait un Nicolas de Flue («...ne
vous melez pas aux disputes etrangeres»25). Apres avoir rappele
les origines maconniques de l'organisation internationale, le mora-
liste cherche les «bons fruits» de cet arbre. II n'en trouve point:
la paix garantie par le Pacte est une paix carthaginoise; l'organisation

viole les droits les plus elementaires de l'homme. Peut-on
sacrifier l'ideal de l'ermite du Ranft pour le «plat de lentilles» de
la S. D. N. Ne doit-on pas reconnaitre que la neutralite differen-
tielle represente la «quadrature du cercle»? Cette politique
equivoque d'alliance ne ramenera-t-elle pas aux plus sombres annees
de la domination francaise? L'ideal pröne par la S. D. N. n'a rien
de commun avec la note de Benoit XV, qu'une decision secrete
vient d'ecarter de cette «ligue maconnique». Cette touche rejoint
la note xenophobe, expliquant un refus purement ideologique.

Pour Robert Grimm, une «diplomatie de bergers» a souvent
empeche le peuple suisse de se prononeer sur les traites; il a fallu,
assure-t-il, la pression de l'Entente pour que le gouvernement en
vienne au referendum26. Les buts et la structure de la S. D. N.
sont imprecis; ses organes refletent l'autoritarisme prussien que
les Allies ont repris ä leur profit. Cette «Ligue sans Nations»
propose un desarmement etrique et la guerre s'y trouve reglementee
comme la prostitution. Les sanetions ouvrent la porte ä l'aventure;
la neutralite est sacrifiee par la Declaration de Londres; la
diplomatie reste secrete. Par sa demagogie, la campagne pour la
S. D. N. rappelle les discussions sur la Convention du Gotthard.
Meme assorti d'une promesse de legislation internationale du
travail, l'appel aux ouvriers est un piege grossier, car une classe

ouvriere consciente et formee sait qu'elle arrache ses conquetes par
la lutte. Aussi le Parti socialiste et l'Union syndicale suisse con-

25 J. Beck, «Völkerbund»? Warnung an die Katholiken der Schweiz,
Ölten (1920).

26 R. Grimm, Sozialdemokratie und Völkerbund, Bern, 1920.
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damnent-ils une institution qui represente une conjuration de

la bourgeoisie internationale contre le Proletariat international;
ils refusent une Realpolitik purement opportuniste. Emanant de

cette religion seculiere qu'est alors le socialisme, le verdict est
essentiellement fonde sur des considerations ideologiques.

Dans sa brochure, M. Carl Meyer s'exprime au nom du comite
d'Appenzell Rhodes-Exterieures contre l'entree de la Suisse dans

la «S. D. N. de Versailles27». II commence par rappeler les avantages
historiques de la neutralite perpetuelle. Pendant la guerre de

1914—1918, le sacrifice d'un milliard pour les frais de mobilisation
n'a pas ete inutile. Dans cette perspective, l'adoption de la
neutralite differentielle apparait comme une lächete, puisque, sans
recourir aux armes, la Suisse peut se trouver entrainee ä la guerre
de pillage ou au conflit economique. En outre, la participation aux
sanctions amenera des represailles contre les avoirs suisses ä l'etranger

et peut-etre une guerre civile dans notre pays. Si la Suisse s'est
bätie par la concihation, l'ordre international ne peut sortir d'un
Diktat, dont la revision pacifique sera impossible. II convient donc
d'attendre un elargissement de cette ligue, au moins par l'adhesion
americaine; l'ajournement se fonde ici sur des considerations prag-
matiques qui ne manquent pas de precision. Consideree ä travers
les publications retenues, la litterature referendaire est caracterisee

par le grossissement de certains themes, phenomene qui ressortit
ä la propagande en general. On est egalement frappe par la vigueur
de l'expression: alors que les partisans de l'accession adoptent un
ton qui rappelle les discours parlementaires, les opposants revelent
parfois des talents de pamphletaires. En ce qui touche la repartition

des mobiles de choix, on retrouve la predominance des
arguments ideologiques (surtout chez les clercs) avec une place plus
large aux motifs d'interet que celle que lui avaient accordee les
debats parlementaires. En revanche, le clivage temporel a moins

d'importance.
L'examen de la campagne de presse a ete restreinte ä cinq

journaux de Suisse romande ä raison d'un par canton; l'echantillon-

27 C. Meyer, Warum wir gegen den derzeitigen Beitritt zum Völkerbund
sind? (s.l.) (1920).
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nage est donc arbitraire. II comprend quatre organes favorables ä
l'accession (Journal de Geneve, Gazette de Lausanne, La Liberte,
Le Confedere) et un Journal hostile (La Sentinelle). Un comptage
des articles importants et une mesure de leur surface ont ete operes
afin de jeter quelque lumiere sur l'ampleur de l'effort consenti. On a
distingue trois periodes successives: une phase preparatoire (1er mars
—30 avril 1920); le plein de la campagne referendaire (1er—15 mai);
les commentaires (16 mai—fin du mois). Voici les resultat sous forme
de tableau:

lre periode 2e periode 3e periode Total
Journal de Geneve

articles 29 20 14 63
surface (cm2) 8 617 6 424 4 053 19 094

Gazette de Lausanne

articles 17 18 15 50
surface 6 316 5 142 3 264 14 722

La Sentinelle

articles 12 19 9 40
surface 3 319 3 702 1 685 8 706

La Liberte

articles 8 13 3 24
surface 2 133 6 438 2 027 10 598

Le Confediri
articles 7 8 5 20
surface 1 784 2 016 1768 5 568

Total articles 73 78 46 197
surface 22 169 23 722 12 797 58 688

Sans vouloir attacher une valeur absolue aux resultats de ce

comptage, on en tirera quelques indications sommaires. Le classement

opere d'apres le nombre d'articles parus reflete, dans une
certaine mesure, l'intensite de la campagne selon les cantons:
Geneve a fourni un effort bien superieur ä celui du Bas-Valais;
Vaud a marque un interet plus vif que les Montagnes neuchäteloises

et Fribourg. La repartition de l'effort entre les deux periodes
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de la campagne revele des differences instructives. A Geneve et
ä Lausanne, l'effort dans la premiere periode l'emporte en volume
sur la persuasion deployee dans la seconde. Une recension plus
detaillee des articles montrerait l'ampleur de la propagande d'ap-
proche, apportant une Information complete, avant la charge finale
qui vise ä empörter l'adhesion. Dans les autres cas, la propagande
est conduite en progression croissante, selon les traditions du
referendum. L'importance du scrutin est soulignee par les dimensions
exceptionnelles des commentaires. A Lausanne et ä Geneve, on
assiste ä une veritable campagne de justification. Dans l'ensemble,
la publicite ne compte pas et la demarche essentielle consiste en
textes bien ecrits, souvent tres elabores et denotant une Information

serieuse.
Une application precise du Schema logique ä cette abondante

litterature est naturellement impossible. Sauf dans La Sentinelle
oü l'option est presentee dans ses deux termes mais avec une
preference non dissimulee pour le rejet, l'argumentation est exclusive-
ment participationniste. Le dilemme est donc tranche d'avance ä

ce niveau. En revanche, les articles tiennent la balance presque
egale entre l'ideologie et l'interet. Au niveau des ideaux, l'accession

est presentee comme un acte de foi et une Obligation morale
qui se rattache ä la meilleure tradition helvetique, accelere la trans-
formation des relations internationales et cherche ä resoudre une
Situation sociale rendue explosive par la menace sovietique. Parmi
les raisons d'opportunite, il faut signaler les promesses concretes
d'un «esprit de Geneve», les avantages economiques et la reconcilia-
tion nationale. La discussion ne s'engage pas vraiment sur les des-

avantages de l'ajournement.
L'application du modele aux trois niveaux choisis permet de

retracer grossierement la formation d'une opinion referendaire.
Cette Operation d'ajustement du reel au logique montre que, des

huit variantes possibles, il faut retenir quatre positions qui fönt
l'objet d'une argumentation developpee et constituent, ä proprement

parier, des attitudes electorales. Le clivage decision imme-
diate-decision ajournee, qui a joue un röle si considerable au Parlement

et dans les demarches diplomatiques, n'est vraiment utilise
ni dans la litterature referendaire ni lors de la campagne de presse.
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A ce propos, une constatation s'impose. Contrairement ä ce qui
se passe dans d'autres votations föderales, l'opinion publique n'ac-
corde guere d'attention au rythme de la decision et pas davantage
ä ses tournants. La structure d'opinion etant ainsi soustraite aux
contingences du temps, l'accent porte sur les deux autres options:
adhesion ou abstention, ideologie ou interet. Leur recoupement
donne deux attitudes extremes et deux attitudes centristes
qu'il faut essayer maintenant de relier ä des röles sociaux, concept
pris dans l'acception que lui donne T. Parsons28.

La fraction la plus favorable ä l'accession est incontestablement
celle des idealistes, chez qui deux types d'argumentation apparaissent

plus nettement. Les uns presentent la participation comme
un imperatif categorique. La Suisse, qui est elle-meme une S. D. N.
en miniature, a le devoir moral de ramener l'humanite ä 1'harmonie
en favorisant le rassemblement des hommes de bonne volonte.
A cöte de ces Chevaliers de l'absolu, il y a les idealistes plus moderes

pour qui la S. D. N. est un pari sur l'avenir: la triade arbitrage-
sanctions-desarmement aurait quelque chance d'empecher le
retour des horreurs de la guerre. La participation par ideal trouve
frequemment un interprete dans le juriste ou l'economiste, souvent
professeur d'Universite. Les exemples abondent: de Max Huber,
qui a insuffle sa foi au Conseil federal au brelan des professeurs
de Geneve (W. E. Rappard, Charles Borgeaud, Eugene Borel et
surtout Paul Moriaud) en passant par Eugen Huber ä Berne et
quelques juges federaux ä Lausanne. Sur la trentaine de docteurs
en droit que compte le Conseil national, une vingtaine voteront
l'accession pour des raisons souvent ideologiques. La grande
majorite des journalistes, qui ont suivi l'evolution du monde contemporain,

appuient aussi l'ideal pacifiste de la nouvelle ligue.
A l'oppose de l'eventail, l'abstentionnisme idealiste aboutit ä

un veritable isolationnisme, dont il est possible de distinguer deux
fractions. La premiere attitude a un caractere definitif: eile fonde
son refus sur le respect des traditions, sur la fidelite aux origines

28 A ce propos, voir T. Parsons, Pour une sociologie de l'action (trad.
et introd. de F. Bourricaud), Paris, 1956.
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et sur les lecons de plusieurs siecles de neutralite. De tels isolation-
nistes, parfois bruyants toujours pittoresques, ne sont pas sans

rappeler certains senateurs americains qui condamnerent le traite
de Versailles. Ce röle de «Vieux Suisse» est tenu par un clerc comme
Joseph Beck, par le landammann de Schwyz, par des officiers de

milice passes ä la carriere comme les Bernois Bühlmann et Will
ou le Grison Brugger. II faut ajouter que l'armee est divisee sur
la question de la S. D. N. Le general Wille et le chef de l'etat-major
general, le colonel Sprecher von Bernegg paraissent avoir appuye
la resistance de la commission des affaires militaires avant de sous-
crire ä l'appel du comite d'action contre la «S. D. N. de Versailles».

Mais, au vote final en Conseil national, il y a quinze officiers
superieurs acceptants contre cinq rejetants. Le cas du Bälois Gelpke,
qui oppose de maniere irreductible Schweizerbund et Völkerbund,
est particulier: c'est un xenophobe appartenant ä une region
frontiere. En revanche, l'isolationnisme socialiste est d'origine avant
tout sociale. C'est dans l'avenir, dans l'espoir d'une revolution
vraiment democratique que les socialistes puisent leur raison de

s'abstenir; leur perspective est catastrophique parce qu'anticapi-
taliste. Ils refusent une internationale bourgeoisie qui oblitere les

aspirations du Proletariat, jusque dans ses projets d'organisation
du travail; ils condamnent une politique mandataire qui deguise

l'imperialisme pour mieux le perpetuer. Pourtant les socialistes

sont divises: les dissidents mis ä part (tel Sigg qui votera l'adhesion),
il y a les epigones de Jaures et Bebel qui regrettent de ne pouvoir
collaborer et les intransigeants dont le chef est Robert Grimm,
agitateur quasi professionnel sur le modele de Lenine.

Les deux attitudes centristes sont plus malaisees ä cerner: on
se trouve en presence d'interets en quete de justification. Pour
les pragmatistes favorables ä l'accession, la S. D. N. presente un
double avantage. En assurant la paix et la securite au-delä de nos

frontieres, eile favorise nos echanges, donc notre economie tout
entiere. D'autre part, la restauration d'un ordre economique europeen

fait echec ä la menace revolutionnaire permettant, en Suisse

comme ailleurs, d'accomplir les reformes sociales indispensables.
Ces theses sont brillamment defendues au Conseil federal par E.
Schultheß, au Conseil national par des representants influents du
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monde patronal comme le Zurichois Frey, president de la Societe
suisse du commerce et de l'industrie, le Saint-Gallois Schmidheiny
et le Vaudois Grobet-Roussy, ancien directeur de la Societe suisse
de surveillance. Dans la campagne referendaire, le röle est assume

par un homme qui represente ä lui seul une puissance, le Dr E. Laur
qui, ä la tete de l'Union suisse des paysans, s'est constamment
employe ä denoncer l'idylle d'une paysannerie romantique pour
mieux souligner le röle qu'une agriculture moderne et organisee
peut jouer dans les echanges exterieurs de la Suisse. L'abstention
pragmatiste, qui fixera une partie du vote flottant, est l'attitude
la plus difficile ä rattacher ä un röle social. Alors que les experts
de l'economie se sont prononce plutot pour l'adhesion raisonnee,
il semble qu'un certain federalisme incarnant la petite entreprise
et la position de repli traditionnellement adoptee par les classes

moyennes conduisent ä une abstention prudente. N'ayant pas de

porte-parole eclatant, ces milieux penchent vers l'ajournement.
La cohesion du camp favorable ä la S. D. N. est plus grande

que celle des milieux hostiles dont l'argumentation heteroclite
explique l'attaque en ordre disperse. Comment expliquer cette
difference? Les theories de Parsons apportent sur ce point encore
d'utiles lumieres29. Le sociologue americain a longuement analyse
le Statut des professions liberales dans la societe occidentale et les
modes d'aggressivite dans le meme milieu. II denonce comme super-
ficielle la contradiction qui, d'une part, fait des professions liberales
les servantes des interets economiques et, d'autre part, insiste sur
le caractere desinteresse des activites oü les humanites et la science
trouvent leur point d'application. II montre que, dans une societe

acquisitive, ilya des elements communs aux carrieres liberales
et au monde des affaires: tendance ä institutionnaliser la
rationalste, mode d'exercice de l'autorite fonde sur la competence
technique, Statut lie au succes. Des lors, la «specificite fonctionnelle»
reconnue au juriste en ce qui touche la profession politique ne
l'opposerait nullement aux «interets»; eile permettrait, au contraire,
aux milieux economiques de prendre appui sur les politiciens issus
des carrieres liberales pour rationaliser leur pragmatisme. L'etroite

29 Parsons, op. cit., p. 183.
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imbrication des themes ideologiques et des themes d'interet dans
le cas de l'adhesion ä la S. D. N. ne serait qu'un exemple de cette
recherche des valeurs communes par deux groupes sociaux differents,
qui est un trait de la societe occidentale contemporaine. Le meme
phenomene ne saurait se manifester dans le camp des opposants.
En effet, on voit mal le Vieux Suisse traditionaliste et le socialiste,
meme reformiste, collaborer ä promouvoir les memes valeurs
sociales; leur conjonction est tout accidentelle et ne saurait se tra-
duire en une coalition aux yeux de l'electeur moyen.

III. Esquisse d 'une geographie referendaire

Quelle que soit la phase de la negociation ou l'opinion que l'on
se fait du probleme ä trancher, l'accord est constant sur un point:
le peuple souverain «aura le dernier mot». C'est une maniere simple
de definir la decision d'entrer dans la S. D. N. en tant que structure
d'autorite, car le dernier mot represente bien le nceud de la decision.

Est-il possible de l'analyser de maniere approfondie? En
retracant le rythme et les tournants de la decision, nous avons
insiste sur le fait que les circonstances et la procedure suivie avaient
abouti ä creer une necessite qui, sans prejuger de la decision populaire,

lui imposait certains prealables. Au niveau des debats
parlementaires et de la campagne referendaire, il a ete possible de syste-
matiser les opinions au moyen d'un modele logique qui resumait
les choix proposes. Ces options ont ete assumees, nous semble-t-il,
par des röles sociaux, par des personnalites incarnant des milieux,
des tendances oü l'opinion publique se reconnait. En effet, le
referendum est inseparable de la psychologie sociale, dont les modes
d'action jouent un röle considerable dans ce genre de consultation.
Dans l'election, en revanche, l'acte politique est plutot individuel:
il s'etablit un lien personnel entre le candidat et l'electeur, que l'ins-
titutionnalisation des partis a cherche ä sauvegarder. La difference
classique entre les scrutins de personnes et les scrutins de choses

depend certes des institutions et des modes de gestion politique.
Mais eile tient egalement au fait que, dans les premiers, la candida-
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ture est un röle plus politique que social, tandis que, dans les

seconds, la conviction du peuple souverain se degage ä partir de
choix assumes surtout par des röles sociaux.

Dans quelle mesure, les röles sociaux, que l'on a vu se definir
au niveau gouvernemental, puis au cours de la campagne referendaire,

sont-ils suivis par les clienteles qu'ils pretendent representer
Teile est la question primordiale pour qui veut analyser le nceud
de la decision que constitue la votation populaire. Ou bien l'on
admet que les röles sociaux ont une influence determinante non
seulement dans la formation de l'opinion en matiere referendaire,
mais encore sur son expression politique au jour de la votation.
La phase de la decision que nous avons presentee comme une structure

d'opinion et celle qui forme une structure d'autorite sont
alors dans un rapport etroit et l'ensemble du processus decisionnel
constitue une unite organique. Ou bien cette influence est niee
et le scrutin final represente la sommation arithmetique des choix
individuels qui succedent ä d'autres options prises dans les phases
precedentes. II ne semble pas qu'une explication purement indivi-
dualiste resiste ä un examen approfondi. II reste ä determiner dans

quelle mesure l'electorat s'identifie avec ceux qui forment et in-
flechissent l'opinion. Dans le cas d'un referendum, la methode la
plus simple reside dans la recherche de correlations d'ordre
mathematique sur la base des donnees statistiques. Le caractere de cette
etude ne permet evidemment qu'un recours sommaire ä des pro-
cedes que les sciences sociales ont portes ä un degre satisfaisant
d'exactitude.

Les resultats du referendum d'entree dans la S. D. N. suggerent
plusieurs correlations que les commentaires parus dans la presse
ont d'ailleurs frequemment signalees30. La plus evidente rapproche
l'attitude electorale et l'appartenance linguistique. En chiffres ar-
rondis, sur les trois quarts de million de votants, la Suisse alema-
nique en fournit un demi-million et la Suisse romane un quart.
L'adhesion massive de cette derniere s'exprime dans le fait qu'elle

30 Voir, par exemple, la Gazette de Lausanne du 17 mai 1920 (La Suisse
est sauvee) ou le Journal de Geneve du 20 mai 1920 (Le scrutin dans les
cantons).
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apporte environ la moitie des 400 000 acceptants et moins de
50 000 rejetants. En revanche, la Suisse alemanique compte pres
de 300 000 rejetants et 200 000 acceptants. Au niveau national la
premiere correlation est donc loin de tout expliquer. II en est de

meme pour le rapport entre le vote et l'appartenance confessionnelle.

Est-il possible d'affirmer, comme on l'a fait, que la Suisse

protestante aurait vote oui et la Suisse catholique non? Les 6

cantons et les 2 demi-cantons, protestants en majorite, ont fourni
200 000 ou contre 150 000 non en chiffres ronds. Les 7 cantons et
les 3 demi-cantons, de majorite catholique, ont apporte 80 000 oui
contre 40 000 non. Quant aux 7 cantons ou demi-cantons mixtes
(entre un tiers et deux tiers d'adherents de l'une ou l'autre confession),

ils ont partage leurs suffrages en deux masses egales comptant
chacune 120 000 voix. Ces deux exemples fönt apparaitre l'ampleur
du vote flottant.

La correlation entre opinion politique et Statut socio-profes-
sionnel represente une des hypotheses les plus seduisantes, mais
aussi les plus perilleuses, de la science politique. II faut, en effet
eviter, l'erreur de l'explication marxiste, pour Iaquelle l'opinion
politique releve de la «superstructure» determinee etroitement par
l'«infrastructure» des rapports de produetion. Cette reserve
exprimee, la troisieme correlation permet d'eclairer certains resultats
du scrutin. Son emploi parait aussi justifie que celui des autres
correlations. On remarque, en effet, que certains röles sociaux,
dans leur argumentation, fönt des allusions directes aux categories
socio-professionnelles. Les milieux paysans sont sollicites ä la fois

par un expert comme Laur et par de Vieux Suisses, gardiens des

traditions. Le dilemme est encore plus net en ce qui concerne les

travailleurs de l'industrie: les dirigeants de l'economie et quelques
dissidents de gauche leur recommandent l'adhesion, alors les
centrales syndicales et l'etat-major socialiste prechent le refus. Four-
nissant la principale clientele des journaux31, le secteur tertiaire

31 L'Argus suisse de la presse a etabli, le 20 mai 1920, une statistique
sur la campagne de presse: 411 journaux y partieiperent; 330 militerent
pour l'accession, 66 soutinrent la cause contraire et 15 resterent neutres.
En Suisse romande tous les journaux furent favorables ä la S. D. N., ä
l'exception de 7 organes d'extreme-gauche.
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(selon la definition de Colin Clark) peut se laisser seduire par
l'argumentation des juristes et des journalistes ou la refuser.

Comment le corps electoral suisse se repartit-il en 1920 entre
les divers secteurs d'activite professionnelle Une serie de calculs

assez compliques aboutit aux evaluations suivantes. Le secteur

primaire (agriculture et activites annexes, industries d'extraction)
compte environ 320 000 electeurs dont 300 000 paysans. On trouve
environ 400 000 citoyens actifs dans le secteur secondaire, dont
160 000 ouvriers de fabrique, 110 000 engages dans des entreprises
du type intermediaire entre la fabrique et l'atelier, 70 000 artisans
individuels et 60 000 travailleurs du bätiment. Le secteur tertiaire
represente un total de 250 000 electeurs comprenant 80 000

citoyens relevant du secteur public. Une analyse au niveau cantonal
montre que les categories socio-professionnelles se sont partagees
entre le oui et le non. Est-il possible d'indiquer les tendances generales

de leur choix? L'analyse devient utile ä l'echelle du district.
La Suisse compte 183 districts ou arrondissements de votation32.
La majorite de la population active releve du secteur primaire
dans 51 d'entre eux et du secteur secondaire dans 48autres; 7dis-

i i
tricts seulement ont une majorite de «tertiaires». Les 77 arrondissements

restants sont mixtes avec une preponderance relative de

Fun des trois secteurs. Cette grande variete regionale dans la
composition socio-professionnelle de la population represente un nou-
vel obstacle dans l'analyse de cette correlation.

On peut la tourner en operant d'abord un tri prealable et
l'ensemble des districts selon l'importance des trois secteurs et en
relation avec leur attitude dans la votation. Pour eliminer l'effet des

cas aberrants la methode de la mediane et des quartiles33 est pre-
ferable ä celle des moyennes lorsqu'on se borne ä une esquisse.
On obtient le tableau suivant pour le secteur primaire:

32 Ce total comprend tantot les districts administratifs, tantot les cantons
lä oü le canton forme une seule circonscription electorale.

33 La mediane est la valeur centrale d'une serie ordonnee; les quartiles
representent les valeurs centrales des deux demi-series separees par la
mediane.
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Arrondissements Arrondissements
acceptants rejetants

23 22
22 22

45 44

58 36
29 21

29 15

103 80

Part du secteur primaire en %
du total de la population active

0— 22

23— 34

35— 51

52—100

Total

Une orientation vers le oui est perceptible en relation avec l'ac-
centuation du caractere agricole des districts. La Ventilation des
arrondissements en fonction de l'intensite du secteur secondaire
donne des resultats inverses avec des differences dues au deplacement

de la mediane et des quartiles:
Part du secteur secondaire en %
du total de la population active

0— 24
25— 38

39-— 50
51—100

Total

La tendance au refus augmente avec rintensification du caractere

industriel. Le tri des quelque 173 districts comptant des ouvriers
de fabrique aboutit ä un resultat analogue. Quant ä la correlation
entre accroissement de la part du secteur tertiaire et l'augmentation

numerique des districts acceptants, eile est egalement nette:
Part du secteur tertiaire en %
du total de la population active

rondissements
acceptants

Arrondisseme
rejetants

32 14
31 14

63 28

40 52
21 24
19 28

103 80

0-
19-

18

22

23— 29
30—100

Total

Arrondissements Arrondissements
acceptants rejetants

21 26
24 25

45 51

58 29
32 14

26 15

103 80
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II s'agit maintenant d'analyser ces orientations generales sur
la base de la repartition soeio-professionnelle des districts, teUe

qu'elle a ete indiquee plus haut. Les statistiques generales donnent
cette repartition pour la population masculine active, qui comprend
les etrangers; on se contentera ici de ces donnees qui decelent les

rapports principaux entre les categories. Distribue en six cate-
gories (trois majoritaires, troix mixtes), le tableau s'etablit de la
facon suivante, les chiffres et les taux etant arrondis34:

Population masculine active en Total
1000, taux en % entre parenth.

51 districts agricoles 178
28 districts ä predominance

agricole 126

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3

(agricult.
seulem.)

111 40 27

58 41 27

Total 304 169 81 54

(24) (47) (14) (16)
40 districts mixtes ä

predominance industrielle 241 85 102 54
48 districts industriels 361 70 213 78

Total 602 155 315 132

(48) (43) (57) (39)
9 districts mixtes ä

predominance tertiaire 87 23 33 31*
7 districts tertiaires 269 15 128 126*

Total 356 38 161 157

(28) (10) (29) (45)

Total general 1262 362 557 343

(100) (100) (100) (100)

* Resultat explicable par le fait que la Classification des arrondissements
a ete etablie en fonction de la population totale.

La repartition socio-professionnelle de la population masculine
active par districts traduit d'etroite imbrication qui unit les sec-

34 Le caractere sommaire de cette etude nous a conduit ä arrondir les
chiffres au millier superieur au-dessus de 500, au millier inferieur en dessous
de ce nombre; il en resulte de legeres deviations par rapport aux donnees
statistiques exhaustives, mais elles ne sont pas significatives. Les donnees
en valeur relative ont egalement et& arrondies.
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teurs entre eux. Ainsi le taux des paysans dans les districts
relevant du secteur secondaire est-il presque aussi eleve que dans ceux
appartenant au secteur primaire. II en est de meme pour les

Services, lorsqu'on compare les arrondissements relevant de ce secteur
et les districts qu'on peut qualifier de secondaires. Ces rapports
expriment la realite que les economistes ont appele «Agrar-Industrie-
staat». La Ventilation des suffrages entre les six categories retenues
permet de mesurer avec plus d'exactitude l'influence des röles
sociaux; les chiffres absolus et les taux ont ete arrondis:

Electeurs en 1000 et taux en % Electeurs

14251 districts agricoles
28 districts mixtes ä predomi-

nance agricole
Total

40 districts mixtes ä predomi-
nance industrielle

48 districts industriels
Total

9 districts mixtes ä predomi-
nance tertiaire

7 districts tertiaires
Total

Total general

Votants Acceptants Rejetants

106 66 39

101 72 42 29

253 178 108 68

(26) (24) (26) (22)

188 141 81 57

273 223 108 111

461 364 199 168

(48) (49) (44) (53)

60 45 32 13

190 151 82 68

250 196 114 81

(26) (27) (28) (25)

954 738 411 317

(100) (100) (100) (100)

Quelles conclusions tirer de ces chiffres? Par rapport aux
moyennes nationales, l'abstention est plus forte dans les districts
relevant de l'agriculture que dans les arrondissements secondaires
et tertiaires. Le taux acceptant est le plus eleve dans les districts
tertiaires; la proportion des rejetants est la plus forte dans les
districts industriels. Alors que la majorite acceptante est nette
dans les districts relevant du secteur primaire et tertiaire, les
districts industriels ou ä predominance industrielle ne manifestent
pas une tendance rejetante aussi nette, puisqu'elle ne constitue
qu'une forte minorite. Le phenomene le plus caracteristique reside
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dans Tequilibre des rapports electoraux en ce qui touche la repartition

socio-professionnelle. Representant le quart de l'electorat et
des votants, les districts paysans fournissent egalement un quart
des suffrages rejetants et un quart des voix acceptantes; il en est
de meme pour les arrondissements oü le tertiaire predomine. Quant
aux districts ä caractere industriel, ils englobent egalement la
moitie des electeurs, des votants, des acceptants et des rejetants.
En reintroduisant le facteur linguistique dans le tableau de la
repartition socio-professionnelle des districts, on s'apercoit que
l'equilibre qui se manifeste au niveau national est la resultante de
forces contraires dont les effets se compensent dans une certaine
mesure. Deux exemples le montrent, parmi d'autres:

Electeurs en 1000 Electeurs Votants Acceptants Rejetants
51 arrondissements agricoles

Suisse alemannique
14 acceptants 41 28 17 11

14 accetants 45 34 11 22
Suisse romane

19 rejetants 49 38 36 2

4 rejetants 7 6 2 4

Total 142 106 66 39

48 arrondissements industriels
Suisse alemannique

11 acceptants 64 52 29 22
29 rejetants 167 139 52 84

Suisse romane
8 acceptants 42 32 27 5

Total 273 223 108 111

II apparait que, sauf dans la Suisse romane acquise d'avance,
il n'y a pas eu de raz-de-maree en faveur de la S. D. N. ou contre
eile. Les resultats tres serres de la Suisse alemanique appellent
quelques remarques sur l'influence des röles sociaux. L'appel du
professeur Laur ä la paysannerie n'a pas empeche certaines regions
traditionalistes de suivre les mots d'ordre des Vieux-Suisses;
c'est ainsi que les Waldstätten se sont partages entre les deux

camps, de meme que la paysannerie du Plateau. Dans les zones
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industrielles, Grimm a ete moins ecoute que les dirigeants du
commerce et de l'industrie, favorables, pour la plupart, ä la cause
de l'adhesion. En ville, l'intensite de la campagne menee par la
presse a entraine un partage assez equilibre des opinions. Enfin,
les zones mixtes ont generalement reforce la tendance de la
categorie socio-professionnelle dominante et le vote flottant,
particulierement important dans ces regions, a souvent raffermi cette
tendance. L'influence des leaders est plus difficile ä mesurer: les

succes de M. Haeberhn en Thurgovie et de M. Calonder dans les
Grisons sont assez nets. Au niveau de l'arrondissement, certaines
clienteles ont piebiscite un homme avec un programme, mais le
fait demeure exceptionnel. Dans son ensemble, la decision
referendaire presente une cohesion qui confirme le Schema logique de

l'argumentation. La demonstration en faveur de l'acceptation
reposait sur des mobiles plus simples, plus dynamiques, plus propres
ä convaincre. Les theses rejetantes n'ont pas eu la meme force
de conviction; leurs contradictions n'ont probablement pas
toujours echappe ä l'attention de l'electeur moyen.

Conclusion

Les conclusions provisoires de cette esquisse se veulent indica-
tives; seule une analyse approfondie d'autres referendums importants

permettra de les verifier. La premiere concerne la eontinuite
qui lie les differentes phases de la decision. Par un souci tout di-
dactique, nous avons tenu ä distinguer plusieurs phenomenes
distincts ä l'interieur du processus: la structure d'action gouvernementale,

la structure d'opinion de la campagne referendaire et la structure

d'autorite de la votation populaire. Toutefois le degre d'auto-
nomie de ces diverses struetures est moins eleve dans la pratique
politique que dans la theorie constitutionnelle. En ce qui touche
la S. D. N., l'action gouvernementale avait abouti ä une decision
incontestablement hätive dont il a fallu reviser certains elements
sous la pression des circonstances. L'opinion n'a pas tenu rigueur
aux pouvoirs de ce rythme preeipite, ni meme des entraves qu'il
apportait ä sa liberte de choix; eile a adopte l'argumentation parle-
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mentaire dans ses grandes lignes. Par ailleurs, l'action des röles
sociaux a nuance ce qu'un clivage purement linguistique ou stricte-
ment sociologique aurait pu avoir d'abrupt; quoique limitee, leur
influence souligne la relation existant entre la structure d'opinion
et la structure d'autorite.

La deuxieme conclusion porte sur le caractere de compromis
de la decision referendaire en Suisse. A tous les niveaux de
l'argumentation, on est frappe par l'attenuation que les positions cen-
tristes apportent aux opinions extremes, qu'il s'agisse d'un idea-
lisme volontiers utopique ou d'un isolationnisme purement negatif.
Le scrutin revet, de facon plus nette encore, les aspects d'un
compromis. Quelle que soit la correlation ä Iaquelle on recourt, la realite
du compromis s'inscrit clairement dans les chiffres. On pourrait
encore le verifier, s'il etait besoin, dans une distinction entre la
Suisse dynamique et la Suisse statique, dans une comparaison
entre les zones rurales et les zones urbaines. Au niveau du pays
comme au niveau des arrondissements, l'analyse du clivage le
plus apparent de notre Confederation, celui qui distingue entre une
Suisse alemanique et une Suisse romane, revele que la victoire
d'une tendance ne signifie pas l'ecrasement de l'autre. Le referendum

permet d'apprehender le caractere pluraliste de la demoeratie
suisse.

Une troisieme conclusion tient ä l'utilite d'une approche des

problemes politiques de la Suisse contemporaine par la convergence
des diseiplines scientifiques. Le recours ä la sociologie et ä la statistique

aurait atteint son but si les problemes qu'il souleve revelaient
la richesse des modes d'expression politique dans un regime de
demoeratie directe. On a trop souvent insiste sur le caractere
administratif de nos institutions pour que nous saisissions pas
l'occasion de montrer, par l'etude d'un referendum, que de telles
tendances conciliatrices, loin d'alterer le caractere fondamental du
choix democratique, aboutissent souvent ä ameliorer sa rationalite.
Certes, le probleme de l'accession ä la S. D. N. revetait d'emblee,
en raison des traditions helvetiques et des circonstances internationales,

les apparences d'une decision plus rationnelle qu'instinctive,
alors que dans d'autres referendums, les interets s'expriment avec
beaueoup de vigueur. Mais il semble bien que les röles sociaux,
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generalement desinteresses, apportent alors un contrepoids salu-

taire, gräce ä l'autorite qu'ils acquierent dans des decisions de

portee generale comme celle de l'entree dans la S. D. N. La possibilite

pour les ideaux et les valeurs morales de s'exprimer dans les

institutions de demoeratie directe avait ete vivement contestee,
dans la seconde moitie du XIXe siecle, ä une epoque oü
l'introduction de celles-ci paraissait ne repondre qu'ä une tyrannie du

nombre resultant de l'instauration du suffrage universel. Ce n'est

pas un paradoxe d'affirmer que l'etude du referendum, par des

methodes scientifiques recourant partiellement au quantitatif,
aboutit ä souligner le caractere foncierement qualitatif de cette

institution.
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